
N° Feuillus
du lot Parcelle Chênes durs tendres TOTAL 

33 24 6 6

34 24 3 3

35 24 5 5

36 24 6 6

37 24 4 4

38 24 5 5

39 24 6 6

40 24 8 8

41 24 3 3

43 24 2 2

44 24 4 4

45 24 6 6

46 24 4 4

47 24 3 3

48 24 5 5

49 24 6 6

50 24 7 7

51 24 2 2
TOTAL 10 75 0 85

La vidange se fera par temps sec. L'incinération est interdite - Il est interdit de brûler
 des pneumatiques. Il est interdit de laisser les déchets en forêt
Mise en tas des rémanents ou éparpillement des branches abandonnées qui seront
découpées en sections courtes pour accélérer leur décomposition.

ADJUDICATION DE BOIS DE CHAUFFAGE
le lundi 1er décembre 2025 à 19 h 00 au club house

Commentaires

vente aux enchères de bois à façonner

Délais d'exploitation : 15 mars 2026

Afin de ne pas causer de dommages au cloisonnement et parcellaire,                                                               
la vidange du bois est limitée à trois stères. 

  IMPERATIF :  L’utilisation des cloisonnements d’exploitation est obligatoire dans les parcelles. 
Ces cloisonnements sont matérialisés par un double traits ( = ) vert. Le chargement et le transport 
des bois s’effectueront exclusivement à partir des cloisonnements, parcellaires et chemins.Aucun 

véhicule ne sera toléré hors de ces voies.

Délais d'enlèvement : 15 mars 2026


